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Le programme des lumières du Chabat  

d’après le Gaon Rav David Yossef chalita Halah’a Béroura vol. 15 (Otsrot Yossef 1) 

 

Au traité Chabat 25B Rav enseigne qu’il est une obligation d’allumer les lumières de Chabat. A la page 

31B la Michna enseigne que le non-respect de ce devoir entraîne la mort de la femme au moment de 

l’accouchement ! Et à la page 34A la Michna enseigne qu’arrivé à l’heure de l’allumage l’homme doit 

rappeler à sa femme qu’il faut allumer les lumières de Chabat.  

Rambam écrit que l’allumage des lumières du Chabat n’est pas un exercice facultatif qu’on fait 

seulement si on veut, ce n’est pas non plus une bonne action méritoire, mais c’est une obligation. Le 

Choulh’an Arouh’ O’’H (263-2) écrit également qu’il est une obligation, pour les hommes et les femmes, 

que soient allumées les lumières de Chabat dans leur demeure.  

La Guémara (Chabat 23B) qualifie les lumières de Chabat par ‘’ner béto’’ (la lumière de sa maison). 

Rachi explique : s’il n’y a pas de lumière les membres du foyer sont gênés d’être dans l’obscurité, là où 

il n’y a pas de lumière il n’y a pas de paix, puisqu’il faut marcher et manger dans l’obscurité. Rambam 

écrit aussi que l’enjeu des lumières de Chabat est pour ‘’chalom béto’’ – la paix dans le foyer. Le Roch 

dit clairement que la lumière du Chabat s’appelle ‘’ner chalom baït’’ – la lumière de la paix du ménage !  

Le Chibolé Haleket explique : s’il n’y a pas de lumière 1) on ne mange pas à satiété, 2) on ne voit pas si 

un insecte tombe dans l’assiette ; c’est pour ces raisons que les Sages ont obligé d’allumer des lumières 

pour Chabat afin de passer un Chabat agréable animé de ses trois repas.  

Rabénou Pérah’ya écrit que celui qui se trouve dans l’obscurité est tel un mort, il faut allumer la lumière 

pour sortir de l’obscurité angoissante. Le Sefer H’assidim écrit : l’obscurité est définie comme étant une 

malédiction, dans le livre de Iyov, on allume les lumières de Chabat pour avoir la bénédiction !  

(nb : le Rav a ici peint plusieurs raisons stipulées dans les commentateurs pour expliquer le sens de l’allumage des 

lumières de Chabat pour les faire éclairer davantage et bénéficier de leur lumière, elles sont synonymes de 1) oneg 

(plaisir), 2) paix dans les ménages, 3) se protéger d’éventuels insectes, 4) la vie, 5) la bénédiction. Les lumières de 

Chabat c’est tout un programme !, qui s’impose à chacun, qui n’est pas optionnel… Fasse D’IEU que les lumières 

de Chabat rayonnent pour tout Israël afin de bénéficier pleinement de leur lumière…)    



Le double salaire du Chabat   

tiré de Oumatok Haor, Rav Chlomo Lewintein 

 

L’auteur du chant ‘’hachomer chabat’’ dit que 

celui qui respecte le Chabat sera doublement 

récompensé ! ‘’tachloumé kefel’’.  

Rav Eliyaou Madar zal de Djerba raconte : le 

conseiller du roi chercha à inciter le roi contre 

les juifs et lui dit, regardez depuis que les juifs 

sont arrivés dans notre royaume celui-ci a 

grandement réduit. Le roi lui répondit : je pense 

plutôt que les juifs sont très intelligents et nous 

font aucun mal. Le conseiller du roi avait pour 

mission de présenter un juif devant le roi, il 

choisit un enfant pensant que celui-ci ne ferait 

pas preuve de grande intelligence. Devant le roi, 

l’enfant récita la bénédiction ‘’chéh’alak 

mikvodo lebassar vadam’’ – bénédiction qu’on 

doit réciter lorsqu’on se trouve face au 

gouverneur. Le roi questionna l’enfant : D’IEU a 

créé le monde en six jours et se reposa le 

septième, que fait-il depuis tout ce temps ? 

L’enfant répondit : mon roi, êtes-vous prêts à 

vous lever de votre trône ? Le roi accepta. 

L’enfant s’assied sur le trône ! Le roi s’étonna de 

son comportement, l’enfant de lui répondre : ce 

que je fais est la réponse à votre question, 

depuis la création D’IEU guide le monde, il 

détrône des rois pour en placer d’autres à leur 

place s’il n’accomplisse pas la volonté divine, 

respectez D’IEU et sa volonté vous ne serez plus 

détrôné. Le roi fut impressionné de la réplique 

de l’enfant e dit à son conseiller de lui donner 

cinquante pièces d’or. Mais l’enfant s’empressa 

de demander qu’on ne lui donne pas l’argent. 

Pourquoi s’étonna le roi ? L’enfant répondit : 

lorsque j’étais en chemin je me dirigeais vers 

chez moi, vous comprenez bien que vous 

m’avez mis en retard, mes parents vont me 

gronder et si je leur explique que j’étais chez le 

roi que je me suis assis sur son trône et qu’il m’a 

donné cinquante pièces d’or ils ne vont pas me 

croire, parce que cette ‘’petite’’ somme ne reflète 

pas des capacités du roi, ils vont me soupçonner 

d’être un voleur. Le roi rit de l’intelligence de 

l’enfant et ordonna à son conseiller de donner 

mille pièces d’or à l’enfant ! 

C’est une histoire qui illustre encore une fois la 

grandeur du salaire que reçoit celui qui exerce la 

volonté divine. De surcroît lorsqu’il s’agit du 

Chabat, surtout que nous n’avons aucune idée 

du salaire immense réservé à qui respecte le 

Chabat. 

Cette notion touche tous les commandements de 

la Tora, par exemple le Talmud enseigne au 

traité Sanhédrin 100A « celui qui remplit la main 

du pauvre qui vient le solliciter, D’IEU remplira 

sa main de bonheur dans le monde à venir ».  

(nb : par où commencer ?! de toute évidence ceux qui 

ne respectent pas Chabat perdent sur tous les fronts, 

dans tous les domaines, et, comment leur expliquer ce 

qu’ils perdent ? il n’y a pas de mot suffisant pour 

exprimer l’immensité du bénéfice du Chabat. Notre 

monde ne suffit pas pour contenir le salaire du 

Chabat, si déjà l’homme, tout roi qu’il est, n’a pas les 

moyens d’exprimer sa reconnaissance envers celui 

qui lui fait plaisir, à fortiori que le salaire du plaisir 

qu’on fait à D’IEU est incommensurable… En réalité 

cela veut dire que lorsqu’on prône le délice du 

Chabat, ce délice n’est pas orienté uniquement vers 

l’homme mais c’est faire plaisir à D’IEU, c’est Lui 

donner un moment de délice, de plaisir, et lorsqu’on 

fait plaisir à D’IEU on ne peut que gagné 

l’immensité de l’éternité. Chabat c’est faire plaisir à 

D’IEU ! C’est Tout ! Avec Tout ce qu’IL nous fait ne 

nous revient-il pas de lui faire plaisir à notre tour ?! 

Fais plaisir à D’IEU, IL saura te le rendre au-delà de 

tes rêves…)        

 

 

 
Horaires Chabat Kodech Nice 

Vendredi 15 juin-2 tamouz Entrée de Chabat 20h00 

Samedi 16 juin-3 tamouz 

Sortie de Chabat 22h09, Rabénou Tam 22h47 

********* 

Pour les Séfaradim réciter la bénédiction de 

l’allumage AVANT d’allumer les lumières de Chabat  

Le Oneg Chabat vous accompagne 

depuis 59 semaines, faites un don de 

59 euro, cela nous permettra de 

continuer notre exercice de vous 

régaler chaque Chabat pour mieux 

découvrir les régales du Chabat 

******** 

Don à CEJ 31 avenue henri barbusse 

06100 NICE   


